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A propos de l’auteur

L’auteur est né le 15 décembre 1991 à Saint-Denis et un juriste 
diplômé d’un Master 2 de droit des affaires approfondi, d’une petite 
faculté de banlieue parisienne, Paris XIII situé à Villetaneuse, commune 
de Seine-Saint-Denis (93). 

Il reprend ses études suite à un long arrêt après l’obtention d’un bac 
littéraire  en  2009.  Son  appétence  pour  les  lettres,  la  lecture  et  sa 
curiosité le conduisent naturellement vers les études de droit. Par suite, 
il fera ses premières expériences au sein de divers cabinets d’avocat et  
entreprises tournés vers le droit des affaires, la rédaction juridique, ou 
encore le monde de l’assurance.

Formé par ce qu’il considère à titre très personnel comme le chou-gras 
de l’enseignement supérieur français en la matière, sa reconnaissance 
pour le corps enseignant (enseignant-chercheur et chargés de TD) et 
l’institution universitaire l’ont tourné vers l’enseignement, gratuitement 
lors de la crise COVID-19. C’est ainsi que plus d’une centaine de cours 
de droit en distanciel comme en présentiel ont pu être dispensés à tous 
les étudiants désireux d’être aidés dans leur cursus.

Par suite, il fondera la petite « prépa » LE BUREAU par laquelle il 
dispense  depuis  2021  des  cours  de  droit  à  tous  les  étudiants 
francophones. A ce jour, c’est plus de 350 cours qui ont été dispensés, et 
plus d’une centaine d’étudiants et étudiantes différents, une dizaine de 
visio-conférence  méthodologiques  ou  portant  sur  le  cursus 
universitaire. 
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